
          REGLEMENT 

VIDE GRENIERS 20 Novembre 2022 
• Conditions d’inscriptions : 

• Photocopie de la carte d’identité ou passeport obligatoire 

• Bulletin d’inscription et attestation sur l’honneur signés 

• Paiement par chèque ou espèces à l’inscription 

Règlement : 

• Vide greniers ouvert aux particuliers uniquement 

• L’absence d’exposants, quel qu’en soit la raison, ne donneront droit à 
aucun remboursement. 

• L’ESDL décline toute responsabilité en cas de vol, détérioration, 
dommages de matériel subis sur les stands. Lors de votre arrivée vous 
pourrez demander de l’aide par des bénévoles du club (n’acceptez pas 
d’aide extérieure, pour éviter tout malentendu). 

• Les places sont réservées jusqu’à 8H00. 

• Il sera demandé à chacun de respecter l’occupation de la salle pour la 
sécurité des visiteurs et des exposants. Pas d’ajout de table personnelle 
(table de camping, tréteaux, bancs…) 

• Portant de 120 cm maxi (non fourni) en bout de rangée où a la place 
d’une table 

• Les exposants ne doivent commencer la vente qu’à partir de 
l’ouverture 

 


